
GRAND CONSEIL NEUCHÂTELOIS – AMENDEMENT 

À compléter par le secrétariat général du Grand Conseil lors de la réception du document déposé 

Département(s) DECS Date 26 septembre 2024 

Numéro  Heure 21h31 

 

Auteur-e(-s) : Groupe VertPOP 
Lié à (obligatoire) : 

ad 24.134 

Titre :  
Amendement au postulat du groupe libéral-radical, du 21 mars 2024, Pour des allocations 
familiales équitables 

Contenu : 

Le Conseil d’État est prié d’étudier l’opportunité d’augmenter le montant des allocations familiales, idéalement de 
20% au moins (suppression de : , ainsi que leur mode de financement). 

Motivation (facultatif) : 

 

 

Auteur-e ou premier-ère signataire : prénom, nom (obligatoire) : 

Clarence Chollet 

Autres signataires (prénom, nom) : Autres signataires suite (prénom, nom) :  Autres signataires suite (prénom, nom) : 

Sarah Blum   

 

https://www.ne.ch/autorites/GC/objets/Documents/Postulats/2024/24134.pdf

